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 Extrait du Registre des Délibérations 
 BUREAU EXECUTIF 
  Séance du jeudi 19 décembre 2024 
 
 
Date de la convocation : vendredi 13 décembre 2024 
 
Nombre de conseillers en exercice : 37 
 
Étaient présents : 
 
Mme Monique SEMAVOINE, M. Nicolas PATRIARCHE, Mme Marie-Claire NE, M. Michel BERNOS, M. 
Francis PEES, M. Jean-Louis CALDERONI, M. Claude FERRATO, M. Patrick BURON, M. Jean-Marc 
DENAX, M. Philippe FAURE, M. Jean-Claude BOURIAT, M. André NAHON, M. Jean-Marc PEDEBEARN, 
Mme Marie-Hélène JOUANINE, M. Jean-Pierre LANNES, M. Bernard MARQUE, M. Pierre SOLER, M. 
Jacques LOCATELLI, M. Eric CASTET, M. Patrick ROUSSELET, Mme Véronique DELUZE, M. Arnaud 
JACOTTIN, M. Jean-Louis PERES, M. Mohamed AMARA, M. Alain VAUJANY, Mme Véronique LIPSOS-
SALLENAVE, M. Jean LACOSTE 
 
Étai(en)t représenté(e)s : 
 
M. François BAYROU (pouvoir à Mme Monique SEMAVOINE), Mme Corinne HAU, (pouvoir à M. Philippe 
FAURE), Mme Clarisse JOHNSON LE LOHER (pouvoir à M. Jean-Louis PERES), M. Didier LARRIEU 
(pouvoir à M. Jean-Marc DENAX), M. Christophe PANDO (pouvoir à M. Nicolas PATRIARCHE), Mme Valérie 
REVEL (pouvoir à M. Jean-Louis CALDERONI), M. Didier RIVIERE (pouvoir à M. Patrick BURON), Mme 
Martine RODRIGUEZ (pouvoir à M. Jacques LOCATELLI)  
 
Étai(en)t excusé(es) : 
 
M. Victor DUDRET, M. Pascal MORA 
 

Secrétaire de séance :       

 
------ 

N° 9 Association Habitat et Humanisme Pyrénées Adour : Subvention exercice 2025 

 
Rapporteur : M. Jean-Louis PERES Mesdames, Messieurs 
 
 
Le Programme Local de l’Habitat (PLH) 2018-2023 de la communauté d'agglomération Pau Béarn 
Pyrénées, approuvé par délibération du conseil communautaire du 29 mars 2018 et prorogé pour 
une durée maximale de 2 ans définit la politique de l'Agglomération en matière d’habitat.  
 
Pour mettre en œuvre cette politique, différents acteurs de l'habitat, sont soutenus par 
l'Agglomération pour les missions qu’ils remplissent dans l'accompagnement des parcours 
résidentiels des ménages notamment des ménages ayant des besoins spécifiques.   
 



Publication
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Le mouvement national Habitat et Humanisme contribue à favoriser l’accès et le maintien dans un 
logement pour des familles en difficultés économiques et sociales en proposant une offre 
accessible et un accompagnement adapté.  
 
L’association mobilise :  
 
- Une offre de logements diversifiée (parc de logements individuels mobilisés auprès de 
propriétaires solidaires, résidences intergénérationnelles, pensions de famille) ;   
- Un accompagnement personnalisé des personnes logées, réalisé par ses équipes de bénévoles 
afin de recréer des liens sociaux et favoriser l’insertion et l’autonomie.   

 
L’association Habitat et Humanisme Pyrénées-Adour intervient dans 3 départements (Pyrénées- 
Atlantiques, Hautes-Pyrénées, Sud des Landes) ; elle gère, aujourd’hui avec l’appui de 156 
bénévoles et de 11 salariés, 110 logements d’insertion, dont 59 logements confiés par des 
propriétaires solidaires et 51 logements appartenant à la Foncière d’Habitat et Humanisme soit 
247 personnes logées en 2023.  
 
L’association a créé depuis 2018 plusieurs résidences intergénérationnelles à Pau (Lamothe (10 
logements) et Cazaubon (7 logements)), à Jurançon (J Moulin (12 logements)) et à Hendaye. 
Plusieurs projets immobiliers de résidences similaires et de pensions de famille sont en cours à 
Anglet, Billère, Dax et Tarbes.   
 
L’association a également développé à partir de 2021, des places en intermédiation locative sur la 
côte basque, les Landes et les Hautes-Pyrénées, soutenue par l’Etat (plan logement d’abord) et le 
département.   
 
Le projet de l’association sur l’agglomération paloise :  
 
- Une offre de 60 logements d’insertion sur la CAPBP : 30 produits par la Foncière et le reste 
mobilisé dans le parc privé. Cette offre va encore se développer avec le futur projet de pension de 
famille à Billère qui a été mobilisé en 2022 et 2023 pour l’accueil de familles ukrainiennes (24 
logements prévus). L’association souhaite atteindre 100 logements en 2025 ; 
 
- Une gestion locative adaptée aux personnes en difficulté : suivi individuel, prévention des 
impayés… ; 
   
- Un accompagnement des résidents avec l’objectif de répondre à leurs besoins, de s’appuyer sur 
leur capacité d’agir : chaque résident est “accompagné” par un professionnel et un bénévole sur 
différents sujets : Informations sur les droits et devoirs du résident, maitrise du budget, participation 
aux animations proposées pour rompre la solitude, travail sur le relogement...  
 
71 familles ont été logées et accompagnées par Habitat et Humanisme dont 52 % sont des 
personnes seules, 34 % des familles monoparentales et 41% ont bénéficié du dispositif 
d’intermédiation locative.  
 
 Ce sont des personnes rencontrant des difficultés d’accès à un logement ordinaire pour des 
raisons sociales et économiques et pour lesquels le logement temporaire constitue une étape du 
parcours résidentiel.  
 
Le budget prévisionnel 2025 de l’association s’élève à 1 175 496 €.   
  
Il est proposé d'octroyer à l'association Habitat et Humanisme Pyrénées Adour la subvention de    
15 000 € pour l’année 2025.  
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Après avis de la conférence Voirie - Mobilités - Grands travaux - Urbanisme - Habitat du 5 
décembre 2024 et avis de la conférence Finances - Administration Générale du 11 décembre 
2024, il vous appartient de bien vouloir : 
 
1. Décider de l'attribution à Habitat et Humanisme Pyrénées Adour d’une subvention d'un 
montant de 15 000 €   au titre de l’exercice 2025 ; 
 
2. Décider que la dépense correspondante sera réglée au moyen des crédits inscrits au 
budget 2025 ; 
 
3. Autoriser M. le Président à signer la convention entre la CAPBP et Habitat et Humanisme 
Pyrénées Adour.  

 
 
 
 
 
Conclusions adoptées  suivent les signatures, 
 

pour extrait conforme, 

#signature# 

Le Président 
François BAYROU 




